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Le déploiement de l’ENT Prim-ENT concerne toutes les écoles primaires et élémentaires de l’académie de 
Créteil. Il propose des ressources numériques pédagogiques qui ciblent les apprentissages fondamentaux 
en français et mathématiques au cycle 2 (CP, CE1 et CE2) et cycle 3 (CM1 et CM2). L’accès à ces ressources 
se fait dans le cadre d’un environnement numérique de confiance, sécurisé par l’Éducation nationale et 
accessible à l’école comme à la maison. Depuis un ordinateur ou une tablette, les élèves et les enseignants 
accèdent via un espace numérique de travail (ENT) à ces ressources pédagogiques et bénéficient 
également de certains services numériques pour apprendre à rechercher, s’informer, produire, collaborer 
et acquérir les premières compétences numériques citoyennes. Cet environnement numérique propose 
aussi des fonctionnalités de communication et de partage d’informations entre les familles et la classe ou 
l’école. Des codes de connexion individuels sont attribués à chaque élève, à chaque parent 
via EduConnect et à chaque enseignant via le portail agent. 

L’utilisation des ENT et ressources en école élémentaire dans l’académie de Créteil doit respecter les 
principes d’utilisation suivants pour correspondre à un usage raisonné du numérique :  
 
 Votre compte via EduConnect pour les parents et élèves et via le portail agent pour les personnels 
de l’Education nationale est unique et personnel. Il ne doit pas être communiqué à autrui ;  
 L’utilisation de la plateforme numérique doit être liée à un usage pédagogique en lien avec les 
compétences étudiées en classe. Dans ce sens, le travail personnel pouvant être demandé à l’élève sera 
préalablement explicité en classe ; 
 Les élèves travaillent sur les écrans mis à disposition par l’école, aucune utilisation du téléphone 
portable ne sera demandée ;  
 L’ENT est utilisé dans le cadre scolaire : toute publication et communication obéira à l’usage d’un 
langage correct tant à l’écrit qu’à l’oral sur l’ensemble des applications de l’ENT. Les informations de 
connexion et de navigation sont conservées dans l’ENT. En cas de réception d’un message inapproprié 
(à caractère raciste, violent, pornographique ou injurieux), le directeur de l’école devra en être informé ; 
 Les informations, photographies ou réalisations produites dans le cadre scolaire le sont 
uniquement pour une diffusion sur l’ENT et ne doivent pas faire l’objet d’une diffusion externe (réseaux 
sociaux ou autre site externe) ; 
 Le droit à la propriété intellectuelle s’exerce sur toute publication et partage. En aucun cas l’ENT 
ne doit servir au partage de fichiers soumis à des droits d’auteur, sauf autorisation préalable ; 
 Les communications entre les usagers de l’ENT doivent s’effectuer sur le temps de travail des 
enseignants, hors face à face pédagogique. 
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